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• P3 : Au second paragraphe, à la première ligne,  ajoutez après «30 mètres» une note 
de bas de page : Cette section a subi une pression vers l’avant au moment de 
l’élargissement et l’alsphaltage du chemin d’accès au quai, auparavant étroit et en terre 
battue. 
 

• P3 : Au dernier paragraphe, à la sixième ligne, ajoutez après «de s’agripper» à l’aide 
de ses ventouses. 
 

• P4 : Au second paragraphe, à la quatrième ligne, ajoutez après «contribueraient» de 
plus. 
 

• P4 : Dans le même paragraphe, à la cinquième ligne, corrigez coupé : couper. 
 

• P4 :  Dans la note de bas de page, à la première ligne, ajoutez «du» après 
«température». 
 

• P5 : Au troisième paragraphe, à la seconde ligne, remplacez «0992 et 0993» par 
«0988 à 0993». 
 

• P5 : Dans le même paragraphe, ajoutez une phrase après «resurfaçage.» Ces travaux 
vont malheureusement entraîner des coupes d’arbres, ce qui n’a pas été prévu par le 
promoteur au tableau de l’estimation des arbres à abattre (p 7) au document DA 15. 
 

• P6 : Au second paragraphe, à la neuvième ligne, ajoutez une phrase après «celle-ci.» 
Aussi, contrairement à ce qu’a mentionné le promoteur, les Frênes, constituant la 
majorité des arbres localisés au pied de l’empilement de pierres, ne sont pas voués à 
une mort certaine en raison de l’Agrile car ils se trouvent dans un habitat idéal pour eux, 
les pieds dans l’eau et sont donc plus résistants. Selon un arboriculteur spécialisé dans le 
traitement de l’Agrile, il faut cependant veiller à ne pas leur faire de blessures ce qui 
risquerait d’attirer ces insectes : il faut donc éviter de faire de l’élagage en été et le faire 
plutôt en période de dormance vers les mois d’octobre et novembre. 
 

• P6 : Dans le même paragraphe, à la douzième ligne, corrigez (Photo…etc) pour 
(Photos DSCN 1001 et 1002). 
 

• P9 : À la fin du dernier paragraphe, ajoutez la phrase : D’autant plus qu’on a intérêt à 
éviter autant que faire se peut la coupe d’arbres estimée jusqu’à une possibilité de 129 
arbres dont 52 de plus de 20 centimètres de diamètre. (DA 15, p8) 
 

• P12 : Dans le premier paragraphe, à la quatrième ligne, corrigez «maximale» pour 
maximal. 
 

• P12 : Dans le dernier paragraphe, à la seconde ligne, corrigez »est effectuée» par sont 
effectuées. 
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• P13 : Au second paragraphe, à la quatrième ligne, ajoutez une phrase après 

«dommageables» : La recommandation pour procéder à l’élagage des Frênes en période 
de dormance vaut aussi pour l’ensemble des arbres. 
 

• P13 : Dans le même paragraphe, à la sixième ligne, corrigez «il le sera» par il leur sera. 

 


